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1. Délimitation et contenance des lots ou parcelles 

La délimitation et la contenance des parcelles initiales sont exprimées sur l’extrait cadastral et 
le relevé parcellaire (RP) officiels joints en annexe 1. Un levé topographique de la situation 
existante, ainsi qu’un mesurage cadastral, servent de fond de plan pour la partie graphique du 
présent PAP. Celle-ci contient aussi la délimitation et la contenance des lots projetés. 

 

2. Fonds nécessaires à la viabilisation du projet destinés à être cédés au domaine public 
communal 

Suivant le bornage officiel du géomètre de la limite du PAP (voir annexe), la surface totale du 
PAP s’élève à 5,55 ares. 

Les lots qui résultent de la division de la surface de ce PAP sont directement accessibles par la 
voie publique, ici les raccordements aux réseaux peuvent être réalisés directement. La cession 
des fonds réservés à des aménagements publics conformément à l’article 34 de la loi modifiée 
du 19 juillet 2004 n’est pas applicable au présent PAP. 

• La surface publique totale s’élève à environ 0,00 ares, ce qui correspond à 0 % de la 
surface totale du projet. 

 

3. Mode d’utilisation du sol 

Le cadre pour le mode d’utilisation du sol de la planification est déterminé par la zone 
d’habitation 1 du PAG en vigueur. 

Le mode d’utilisation pour les différents lots du PAP est destiné aux habitations à caractère 
unifamilial jumelé et à leurs dépendances (parking/garage/terrasse/jardin). 

• Autorisations : Y sont autorisés les édifices et aménagements servant aux besoins 
propres de ces secteurs et aux activités complémentaires et compatibles avec la 
fonction habitat. Des professions libérales sont autorisées à condition que le local 
professionnel soit situé à l’intérieur du bâtiment principal et à condition que la surface 
utile nette du local ne dépasse pas 50 m². 

• Interdictions : Sont interdits les constructions et établissements qui, par leur nature, 
leur importance ou leur aspect, seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la 
commodité et la tranquillité d’un quartier d’habitation. 
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4. Degré détaillé d’utilisation du sol 

 

4.1. Surface construite brute, emprise au sol, surface pouvant être scellée et espaces 
verts privés 

La surface construite brute, l’emprise au sol, la surface pouvant être scellée et les espaces 
verts privés pour chacun des lots projetés dans le cadre du présent PAP sont représentés dans 
les tableaux sur la partie graphique du PAP. 

 

4.2. Limites des surfaces constructibles ainsi que leurs reculs 

Les limites des surfaces constructibles ainsi que leurs reculs par rapport aux limites des lots ou 
parcelles sont définis sur la partie graphique du PAP. 

• En cas de construction de garages ou carports jumelés, le deuxième doit s’adapter à la 
hauteur et au type du premier. 

• Tout projet architectural doit présenter un tableau qui montre la conformité avec les 
surfaces maximales du degré d’utilisation du sol par lot. 

 

4.3. Nombre de niveaux hors sol et sous-sol 

• Le nombre maximal de niveaux pleins s’élève à 2 (un rez-de-chaussée et un étage). 

• La construction en sous-sol n’est pas autorisée 

• Le niveau du rez-de-chaussée peut être fragmenté en deux niveaux partiels, niveau 
route/entrée et niveau jardin (ce dans le souci de suivre le terrain naturel avec la 
construction) 

 

4.4.  Alignements  

Le front principal des façades deux constructions doivent impérativement être alignés, voir 
partie graphique, ce front comprend le garage intégré au volume, l’étage supérieur. La toiture 
du carport devra respecter cet alignement. Une exception est possible pour la façade du rez-
de-chaussée (sauf garage), ici un retrait est possible pour marquer l’entrée aux habitations. Si 
un retrait pour cette partie est possible, il n’est pas obligatoire, il devra être le même pour les 
deux habitations. 
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4.5. Hauteurs des constructions à l’acrotère 

Constructions principales : La hauteur à la corniche est la différence moyenne entre le niveau 
de l’axe de la voie desservante (mesurée dans l’axe de la construction) et l’intersection du plan 
du toit et du plan de la façade donnant sur rue. 

• Hauteur à l’acrotère (ha) maximale : 6,50 m. 

• Note : Lorsque la hauteur d’une construction n’est pas la même sur toute sa longueur, 
la hauteur la plus importante est à prendre en considération. 

Garages / Car-ports : 

• Hauteur à l’acrotère maximale : 3,00 m (mesurée par rapport à l’axe de la rue 
desservante). 

 

4.6. Nombre d’unités de logement 

Le nombre d’unités de logement par construction pour chacun des lots projetés est représenté 
dans les tableaux de la représentation schématique du degré d’utilisation du sol sur la partie 
graphique. 

 

4.7. Type des constructions 

Le type des constructions par lot est défini sur la partie graphique du PAP. 

 

4.8. Forme des toitures 

Forme et pente : 

• Les toitures des constructions principales sont plates 

• Les toitures des carports sont plates. Elles peuvent être traitées en toiture végétalisée 
ou recouvertes de paille de schiste. 

Ouvertures dans la toiture : Les ouvertures servent à éclairer et ventiler le niveau étage 

• Surface cumulée limitée à 20 % du total de la toiture plate. 

• Recul minimal d’1 mètre par rapport à toute limite de propriété et par rapport aux 
façades. 

 

4.9. Modelage du terrain avec indication des tolérances 

• Le terrain naturel est à conserver dans son état naturel dans la mesure du possible. 

• Tel représenté sur la partie graphique, les constructions doivent suivre le terrain 
naturel.  
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• Exception : Les carports érigés en limite de parcelle seront pourvu d’un terrassement  

• Les terrains voisins doivent toujours être protégés par des ouvrages en talus ou de 
soutènement à ériger sur le terrain de l’exécutant. Une solution harmonieuse entre 
voisins devra être trouvée. 

 

4.10. Emplacements de stationnement 

Les places privées (garages, carports, stationnements) sont à aménager par les propriétaires à 
leurs frais sur fonds privés. 

Minimum requis : 

• 2 emplacements par maison unifamiliale. 

Par habitation, un garage est intégré dans le volume de la construction principale, alignement 
et position voire partie graphique.  

Par habitation est prévu un emplacement pour un emplacement extérieur définie en partie 
graphique. La construction d’un carport sur cette zone est possible. L’alignement et 
l’intégration du carport doit être harmonieux avec le volume principale de l’habitation. 

Les accès doivent être faciles et permanents sur la voie publique. Les zones de stationnement 
devront, dans la mesure du possible, maintenir une perméabilité au sol. 

 

 

5. Prescriptions supplémentaires définies par le PAP 

 

5.1. Distances à observer entre les constructions 

Définies sur la partie graphique du PAP. 

 

5.2. Typologies et mixité de logements 

Voir l’article 3. 

 

5.3. Aménagement des espaces extérieurs privés 

• L’espace vert privé est destiné principalement aux plantations et à l’aménagement de 
jardins. 

• Végétation : Privilégier les espèces indigènes (arbres, arbustes, haies). 

• Marges avant : doivent être aménagés en sol perméable, type pavé béton à joints 
ouverts. Les « sol/jardinet en graviers » sont interdits. 
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• Marges latérales : Doivent être intégralement aménagées en espace vert. 

• Marges postérieures : Doivent être intégralement aménagées en espace vert. 

 

5.4. Les accès 

• Les accès aux parcelles se font à partir du domaine public. 

• Pentes : 

• Max 2 % sur l’axe de la chaussée. 

• Les pentes d’accès jumelées doivent avoir une pente identique. 

• Matériaux : Les accès piétons et véhicules doivent être réalisés en matériaux 
perméables (ex: pavés joints ouverts). 

 

5.5. Les murs et clôtures 

Clôtures sur rue : 

• Entre façade avant et rue, aucun muret ou grillage n’est autorisé 

Clôtures latérales et postérieures : 

• Grillages ou haies vives : Hauteur ≤ 2,00 m. 

• Combinaison muret + grillage : Autorisée jusqu’à 2,00 m (dont max 0,50 m pour le mur). 

Murs de soutènement : 

• Hauteur max à la limite du terrain : 1,20 m. 

• Hauteur max pour terrasses arrière : 1,20 m. 

• Matériaux autorisés : maçonnerie en pierre sèche uniquement 

 

5.6. La couleur et l’emploi des matériaux 

Façades : 

• Utiliser les matériaux et couleurs traditionnels de la région. 

• Interdit : Revêtements de façade brillants (sauf vérandas et installations d’énergie 
renouvelable). 

• Interdit : Croisillons dans les fenêtres et garde-corps inox brillants. 

• Garde-corps : Section inférieure à 2 cm (main courante max 5 cm). 

Espace de stationnement et accès 

• Utiliser les pavés non-rejoints et perméables. 
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• Les espaces privés dans les reculs avant (type « usoir ») doivent être en harmonie de 
couleur avec les matériaux de l’espace rue. 

 

6. Partie graphique du PAP 

(Se référer aux documents graphiques annexés au dossier officiel) 
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1. Prise en compte du  PAG

Le projet de PAP NQ rue de la cité se situe à Remich, rue de la cité, entre les numéros 2 et 6 de 
la rue. 

Le périmètre du PAP regroupe les parcelles : 86 , 87/748 et 89/2397 de la section A des BOIS de 
la commune de Remich. Les trois parcelles appartiennent au même consortium d’héritiers. 

A proximité (50m) des parcelles se trouve le premier arrêt de bus, desservi par les lignes : 413, 
D11, E11 et L05.  
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Le PAP se trouve en périphérie de la ville de Remich, le centre-ville se trouve à ca. 700m. 

La ville de Remich est régie par un PAG mouture 2004 
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Extraits du PAG E02424-14E « Plan d’ensemble » 

Extraits de la partie écrite « Texte coordonné en vigueur au 6 décembre 2018 » 

Page 18 :  

Les zones d’habitation 1 sont prioritairement destinées aux maisons d’habitation unifamiliales 
avec jardin, isolées, jumelées ou groupées en bande. 

Le cas échéant, dans les zones d’habitation 1, le nombre de logements par maison est limité à 
2. 

Degré d’utilisation des sols 

Zones d’habitation 1 
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Le coefficient d’occupation au sol est limité à 0,3 

Le coefficient maximum d’utilisation du sol est de 0,6 

On distingue un seul type de densité repris dans la partie graphique sous zone A. 

Page 19 : 

Prescriptions spécifiques 

En zone d’habitation 1 et 2, à partir du moment où la proportion de logements sous la forme typologique prévue prioritairement 
dans la zone est inférieure à 80% au moment de la demande, il ne pourra pas être autorisé d’autres formes typologiques. 

La surface prise en compte pour le calcul sera celle de l’îlot, respectivement du quartier d’un seul tenant appartenant à un même 
type de zone. Cette possibilité reste soumise à la démonstration que le projet s’intègre parfaitement dans le tissu bâti et qu’il 
n’engendre aucune nuisance d’ordre fonctionnel, esthétique ou autre. 

La possibilité de réaliser ou non une autre forme typologique que celle prévue prioritairement sera démontrée dans le cadre d’un 
PAP le cas échéant ou dans le cadre de la demande d’autorisation de construire. 

Les niveaux en sous-sol seront pris en compte dans le calcul de la surface construite résultant de l’application du CMU, dès lors 
qu’il ne s’agit pas de niveaux entièrement enterrés ou dépassant au maximum le niveau du terrain naturel au point le plus élevé de 
0m80. 

Les densités sont applicables par rapport au terrain à bâtir net (cf. définitions liminaires). 

Toutefois, lorsque le terrain présente une configuration telle que sa constructibilité n’est pas optimale en regard de l’espace rue ou 
des terrains voisins, la commune pourra décider de l’envergure du terrain à prendre définitivement en compte pour le calcul de 
densité. 

Pages 27 et 28 :  

Zones à risque d’inondations 

- Les zones susceptibles d’être inondées en cas de crue et ne faisant pas l’objet du plan d’aménagement partiel « zones inondables 
et zones de rétention » tel que pris sur base de la législation relative à l’aménagement du territoire, sont marquées de la 
surimpression RI dans la partie graphique. 

- Dans ces zones, toute nouvelle construction de bâtiment, même à des fins agricoles, est interdite, de même que tous les 
ouvrages, installations et activités susceptibles de nuire au libre écoulement des eaux ou de réduire la capacité de rétention des 
zones inondables. En particulier tous travaux d’imperméabilisation, de remblaiement et de décharge de matériaux sont proscrits. 

L’entreposage localisé de matériaux pour les besoins d’un chantier peut être autorisé par l’Administration Communale, sous 
réserve que cet entreposage ait un caractère temporaire et qu’il ait lieu en dehors de la période habituelle de crue des cours d’eau, 
à savoir la période de novembre à mars inclus.  

L’estimation du caractère temporaire est laissée à l’appréciation du Bourgmestre. 

- Toutefois, dans les zones constructibles couvertes par une zone inondable, une construction nouvelle pourra être autorisée dans
la mesure où elle comble une lacune dans le tissu bâti existant. Il en est de même pour ce qui concerne les travaux de voirie et 
d’infrastructures qui seraient liés à cette construction. L’Administration Communale informera par écrit le demandeur des risques 
d’inondations qui affectent le(s) terrains (s) concerné(s) et des mesures qu’il convient de prendre afin de prévenir tout dégât au 
bâtiment et à l’environnement, notamment : 

- le niveau du rez-de-chaussée doit se situer au minimum à1m00 au-dessus de la cote maximale de crue définissant le périmètre de 
la zone inondable. 

- les niveaux en sous-sol sont autorisés sous réserve qu’ils ne comportent pas de pièces affectées au séjour de personnes, au 
stockage de produits polluants (combustibles, peintures, solvants, engrais, etc.), ni d’installations fixes contenant ces produits ou 
susceptibles, en cas de dégâts, d’affecter la sécurité du bâtiment (installation électrique). 

Zone A : COS : 0.3 CMU : 0.6 

mailto:info@mplan.lu
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- les surfaces planes (revêtements de terrasses, cour, accès, etc.) doivent être traitées, dès lors que leur usage l’autorise, à l’aide 
de matériaux perméables, à coefficient d’infiltration compris entre 0,7 et 1. 

Des prescriptions spécifiquement destinées à compenser la perte de volume de rétention d’eau ou à prévenir les dommages 
éventuels occasionnés par des crues seront, le cas échéant, imposées par l’Administration Communale dans l’autorisation de 
bâtir. 

17.2 Zones à risque d’éboulements ou de glissements 

- Les zones de risques d’éboulements ou de glissements de terrain sont marquées de la surimpression « REG » sur la partie 
graphique. 

- Les zones à risques d’éboulement sont localisées principalement au droit des falaises rue Dicks, rue Wenkel et rue de la
Corniche. 

- Les zones à risques de glissements de terrain sont localisées principalement sur les versants situés au sud de la ville entre l’aval 
de la route de Mondorf et l’aval de l’avenue Lamort-Velter jusqu’à la rue de la Gare et le chemin des Tanneurs. 

- Les restrictions et servitudes les affectant seront définies au cas par cas par le Service Géologique de l’Administration des Ponts
et Chaussées. 

2. Descriptif du concept urbanistique

Le PAP prévoit la création de deux parcelles sur lesquelles est prévu, sur chaque parcelle une 
habitation unifamiliale. Les constructions sont prévues jumelées et alignées entre-elles en 
positionnée sur l’axe définit par l’alignement des maisons de part et d’autre du PAP en 
question. 

L’accès aux habitations, pour piétons et voiture se fait directement depuis la voie publique, 
aucune infrastructure d’accès n’est nécessaire, c’est une des raisons pour lesquelles la parte 
de terrain à céder à la commune est de nulle. 

Mise à part l’implantation et le parvis entre la façade principale et la voie publique, le 
traitement des surfaces doit garantir une perméabilité aux eaux de pluie avec une coefficient de 
0,7 à 1. 

Les toitures des volumes principaux ainsi que des annexes (carport) seront plates et 
végétalisée afin de servir de surface de rétention des eaux de pluie. 

Parti-pris : Zone à risque d’inondation 

L’implantation des fenêtre constructibles se fait hors du périmètre de la zone à risque 
d’inondation. Compte tenu que le projet doit se développer en escalier, c’est-à-dire en suivant 
la pente naturelle du terrain, les mouvements de terre sont réduits au minimum. L’espace de 
vie à sa côte théorique la plus basse (147.5m) sera encore à ca. 1.5m au-dessus de la limite 
théorique de la zone inondable (146m) 
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3. Gestion des eaux de pluie

"Compte tenu de la faible surface imperméabilisée (220 m² sur 550 m²), de l'utilisation de 
toitures plates végétalisées réduisant le coefficient de ruissellement, et du débit de pointe 
excédentaire estimé à moins de 2 l/s, la mise en place d'un bassin de rétention dédié n'est pas 
techniquement justifiée. 

La gestion des eaux pluviales sera assurée par : 

1. La rétention temporaire sur les toitures végétalisées.

2. L'infiltration directe dans les zones perméables du jardin (60% de la parcelle).

4. Plan et coupes d’illustration

mailto:info@mplan.lu
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Annexes : Fiches de synthèse 1 & 2 

mailto:info@mplan.lu


Annexe I : Tableau récapitulatif
Fiche 2 : Analyse de la conformité du projet d'aménagement particulier "nouveau quartier" (PAP) par rapport au plan d'aménagement général "mouture 2004" (PAG)

Dénomination de la zone couverte par un même degré d'utilisation du sol HAB 1 A
Le présent tableau est à établir pour chaque zone pour laquelle un même degré d'utilisation du sol est fixé moyennant des coefficients dans le PAG

Degré d'utilisation du sol fixé au niveau du PAG 

Surface du terrain à bâtir brut de la zone concernée : 5.55 ares

minimum maximum minimum maximum minimum maximum

Coefficients issus du PAG "mouture 2004" : COS 0.00 / 0.30 CMU 0.00 / 0.60 CUS  0.00 / ?

Application des dispositions de l'article 29bis
FALSE FALSE

a) Obligation de réalisation de logements abordables selon l'art.29bis : non

Conformité de la surface construite brute à réserver au logement abordable

b) Part de la surface construite brute (SCB) à réserver pour le logement abordable (Log-abo) selon l'art.29bis  : 0 %

c) SCB maximale à dédier au logement selon le PAP : m 2

d) SCB maximale à dédier au Log-abo selon l'art.29bis  : m 2

Degré d'utilisation augmenté selon l'article 29bis (5)
e) Surface des fonds appartenant aux propriétaires visés à l'art.29bis (10) (p.ex. promoteur public)  : 0.00 ares

f) Pourcentage de la surface du terrain visé par une augmentation du degré d'utilisation du sol : %

g) SCB maximale admise selon le CMU fixé par le PAG : m 2

h) SCB maximale qui n'est pas exclusivement destinée à du logement selon le PAP : m 2

i) SCB supplémentaire admise selon l'art.29bis  (10% de la SCB résultant du CMU fixé par le PAG pour les m 2

fonds visés à l'art.29bis(10) réduite de la SCB non destinée exclusivement au logement) :

j) SCB maximale admise pour le PAP selon le PAG et l'art.29bis m 2

k) Rapport entre la SCB maximale admise pour le PAP et celle résultant du CMU fixé au PAG : %

l) Degré d'utilisation du sol fixé par le PAG augmenté minimum maximum minimum maximum minimum maximum
selon l'article 29bis, compte tenu du rapport issu du point k) : COS   / CMU / CUS  /

Analyse de la conformité du PAP au PAG

Surface Surface d'emprise SCB SCB destinée SCB réservée Volume de la
à bâtir nette au sol totale au logement au logement abordable construction

Lot minimum maximum minimum maximum minimum maximum exclusivement minimum minimum maximum

1 2.84 ares / 83 m 2 / 167 m 2 / / 167 m 2 0 m 2 / 666 m 3

2 2.71 ares / 83 m 2 / 167 m 2 / / 167 m 2 0 m 2 / 666 m 3

3 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

4 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

5 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

6 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

7 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

8 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

9 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

10 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

11 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

12 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

13 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

14 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

15 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

16 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

17 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

18 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

19 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

20 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

21 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

22 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

23 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

24 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

25 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

26 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

27 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

28 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

29 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

30 ares / m 2 / m 2 / / m 2 m 2 / m 3

Total 5.55 ares 0 / 166.5 u. 0 / 333 m2 0 / 0 334 m2 0 m2 0 / 1,332 m3

minimum maximum minimum maximum minimum maximum minimum

Coefficients résultants du projet de PAP : COS   0.000 / 0.300 CMU   0.000 / 0.600 CUS   0.000 / 2.400 Log-abo #DIV/0! %

Conformité aux dispositions du PAG et à l'article 29bis  : oui oui oui oui oui oui #DIV/0!



Annexe II : Données structurantes relatives au plan d’aménagement particulier "nouveau quartier"

Projet N° de référence (à remplir par le ministère)

initié par
élaboré par

Situation géographique Organisation territoriale de la commune 
Commune CDA
Localité Commune prioritaire 
Lieu-dit Pôle de développement

Données structurantes du PAG Servitudes découlant d'autres dispositions légales
Environnement

Zone(s) concernée(s)
Distance par rapport à la zone protégée nationale et /
ou communautaire m

Zone de buit
minimum maximum Voirie nationale (permission de voirie)

COS 0.3 Gestion de l'Eau (zones inondables) x
CUS 0.6 Sites et Monuments
CSS non renseign. Inventaire suppl.
DL non renseign. Monument national

2 Zone SEVESO
Autres

x

Terrain
Surface brute du terrain  0.0555 ha 100.00 % Surface cédée au domaine public communal 0.0000 ha
Surface nette du terrain 0.0555 ha 100.00 % 0.00 %

0.0000 ha 0.00 %
0.0000 ha 0.00 %
0.0000 ha 0.00 %
0.0000 ha 0.00 %
0.0000 ha 0.00 %
0.0000 ha 0.00 %
0.0000 ha

0.0221 ha 2
39.82 % Taille moyenne des lots / parcelles / îlots 2.78 a.

Constructions minimum maximum Mixité de logements (en tenant compte du nombre maximum de logements)

Surface constructible brute 333.0 m2 Nombre de logements de type: minimum maximum
Emprise au sol 166.5 m2 unifamilial 1 2
Nombre de logements 1 2 bifamilial 0 0
Densité de logements / hectare brut 18.02 36.04 u./ha collectif (>2 log/bât.) 0 0
Personnes estimées / logement 1 5
Nombre d’habitants  1 10 0 0

1.0 m2 Surface brute de bureau maximale 100.0 m2

Axe(s) de desserte Emplacements de stationnement
activités habitat

publics
Route Nationale vh/j privés (min.) 4
Chemin Repris vh/j privés (max.) 4
Chemin communal Rue de la Cité total (max.) 0 4 4

Offre de transport collectif dans la localité 
55.0 m 1,000.0 m

Infrastructures techniques
Longeur totale de canalisation pour eaux usées 0.0 m Surface destinée à l'évacuation d'eaux pluviales à ciel ouvert 0.0 m2
Longeur totale de canalisation pour eaux pluviales 0.0 m Surface destinée à la rétention d'eaux pluviales à ciel ouvert 0.0 m2

   d' éboulements ou de glissements/ REG

Proximité arrêt bus le plus proche (distance parcourue)

Scellement maximal du sol

Surface destinée aux aires de jeux ouvertes au public
Surfaces privées et publiques nécessaires à la viabilisation

Proximité gare (distance parcourue)

Nombre de lots / parcelles / d'îlots

Surf./ nbre de log. à coût modéré

Surface de vente maximale

Charge de trafic 
(si disponibles et selon prévision P&CH)

Surface destinée aux voiries de desserte (publiques et privées)
Surface destinée à la zone résidentielle/zone de rencontre (20 km/h)
Surface destinée à la circulation non motorisée (publique et ouverte au public)
Surface destinée au stationnement public
Surface destinée à l'espace vert public

Présence de biotope(s)

Emplacements de stationnement

Taux de cession

Date de l'avis du Ministre
Date d'approbation ministérielle

Equipements collectifs principaux existants 
dans la localité / quartier

N° de référence du PAG
Proximité immédiate (<30m) de bois et forêts > 1ha

Consortium d'héritiers Hensgen
Mplan sarl-s

Remich
Remich

écoles, administrations communales, sport

E02424-14E
Hab1A
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